Montréal, le 19 septembre 2000

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE
800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal

Québec, H4Z 1A2

Objet :  Demande révisée relative à la modification des tarifs de transport d’électricité


  R-3401-98

Madame, 

Pour faire suite à notre conversation téléphonique du 18 courant, vous trouverez ci-joint, tel  que convenu, les positions succinctes et préliminaires d’ARC-FACEF dans le dossier mentionné en rubrique. Malgré les réserves soumises à cet effet dans notre lettre du 14 septembre dernier, notre équipe a fait de son mieux pour répondre à l’ordonnance de la Régie dans les délais les plus brefs possibles.  

Les indications suivantes sont évidemment faites sous réserve des nouveaux éléments, tant au niveau des réponses qui seront fournies par Hydro-Québec que des preuves déposées par les autres intervenants, qui pourront contribuer à modifier , confirmer ou infirmer ce  tour d’horizon non exhaustif.  

ARC-FACEF n’entendent pas intervenir par le biais d’une expertise sur chacun des 21 points de la requête amendée mais elles comptent fournir des éléments d’analyse pertinents et utiles sur plusieurs de ces points dans une perspective d’approche plus globale, le tout avec comme préoccupation première la défense des intérêts des consommateurs résidentiels qu’elles représentent.  Tel que déjà mentionné nos intentions de preuve se concentrent actuellement plus particulièrement sur la structure des tarifs proposés par Hydro-Québec et les principes sous-tendant ces derniers, le traitement des pertes sur le réseau et les rabais consentis  de même que sur la nécessité ou non d’une fermeture réglementaire.

Les positions d’ARC-FACEF sur les différents paragraphes de la demande révisée d’Hydro-Québec sont donc présentées ci-après de façon préliminaire, sommaire et non limitative.
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· Paragraphes introductifs no 1 à 7 :
ARC-FACEF s’intéresseront à la définition de l’uniformité territoriale de la tarification sur l’ensemble du réseau et sur la définition de cet «ensemble» du réseau (paragraphe 6).

· Paragraphes nos 8, 9 et 10:

ARC-FACEF émettent de sérieuses réserves sur les méthodologies préconisées et sur les données avancées par le distributeur en ce qui a trait à la base de tarification projetée et aux additions en immobilisations incluses dans cette base de tarification.. Les intervenantes  comptent revenir sur ces éléments lors des prochaines étapes, notamment en ce qui concerne les projets d’investissement et les  principes d’imputation des coûts s’y rattachant.

· Paragraphe no 11 :
En ce qui a trait à la structure de capital, ARC-FACEF ont des réserves sur cette approche surtout en ce qui concerne  le pourcentage de capitaux propres de 30% avancés par Hydro-Québec mais n’escomptent pas déposer de preuve sur ce sujet à l’heure actuelle.

Paragraphes nos 12 et 13 :

Les intervenantes ARC-FACEF sont loin d’être convaincues que les taux de rendement sur la base de tarification demandés par le transporteur sont justes et raisonnables et plus particulièrement en ce qui concerne le taux de 10,6% sur les capitaux propres.  Toutefois, elles n’envisagent  pas déposer de preuve sur ce sujet particulier.

· Paragraphe no 14 :

ARC-FACEF n’ont pas de commentaires à l’heure actuelle concernant le 8,4% en coût en capital prospectif mais se réservent le droit de commenter cette donnée avec l’avancement de la cause si nécessaire.

· Paragraphe no 15 :
ARC-FACEF émettent des réserves sur l’approche globale proposée sur le tarif incitatif et considèrent qu’Hydro-Québec doit faire davantage la démonstration d’un certain contrôle sur ses coûts .

· Paragraphes nos 16  et 17:
Compte tenu des commentaires précédents, ARC-FACEF considèrent exagéré le revenu requis par le transporteur  et remettent en question l’approbation des nouveaux tarifs tels que demandés dans la demande révisée plus particulièrement en ce qui concerne la tarification proposée pour la charge locale.  Le transporteur n’a pas démontré l’équité de sa proposition. .  ARC-FACEF émettent aussi de sérieuses réserves en ce qui a trait à la structure des tarifs de transport proposée en termes d’allocation en puissance et en énergie et considèrent la possibilité de déposer une preuve à cet effet.

· Paragraphe no 18 :
ARC-FACEF émettent de sérieuses réserves sur deux modifications demandées dans les conditions du service de transport soit l’uniformisation à 5,2% du taux de pertes tant pour le service en réseau intégré  que pour le service point à point (HQT-11, document 2, articles 15,7 et 28,5 révisés) et l’absence de priorisation du service de la charge locale dans les cas de panne ou de réduction de service) .  ARC-FACEF se réservent le droit de commenter  ou de déposer une preuve sur d’autres éléments dont les modifications proposées par le transporteur dont la politique de rabais tant pour le transport point à point que pour le réseau intégré. 

· Paragraphe no 19 :
ARC-FACEF réservent aussi leurs droits de commenter plus amplement l’ensemble des principes, méthodes d’évaluation et conventions comptables proposés par le transporteur en ce qui a trait notamment à l’identification et à l’imputation des coûts des activités réglementées et non réglementées et ce, en fonction des impacts potentiels des choix retenus sur les tarifs des consommateurs résidentiels et de l’approche globale ainsi proposée.

· Paragraphe no 20 :
ARC-FACEF remettent en question  la demande d’Hydro-Québec relative à la reconnaissance du caractère provisoire des tarifs à compter du 1 er janvier 2001 afin de permettre une application rétroactive de ces tarifs à compter de cette même date .  Leur évaluation est cependant trop sommaire à l’heure actuelle  pour commenter davantage cet élément.

· Paragraphes 21 :
A la suite du paragraphe 21 , Hydro-Québec demande à la Régie d’autoriser les projets d’expansion et de modification du réseau, de même que les autres projets d’investissements 2001 soumis par le transporteur.  ARC-FACEF s’opposent à ce qu’une telle autorisation soit donnée dans le cadre de la présente cause tarifaire sans qu’il soit possible par la suite  d’évaluer la justification de ces projets de manière adéquate.

En terminant , ARC-FACEF s’inquiètent grandement de la position d’Hydro-Québec concernant  l’absence de nécessité de fermeture réglementaire des livres alors que le transporteur fonctionnera sur une base de données projetées. ARC-FACEF entendent revenir sur cet élément lors  de l’audience.

En espérant le tout conforme, veuillez agréer, Madame, l’expression de mes meilleurs sentiments,

Manon Lacharité,

Analyste ARC-FACEF

